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 n° 297 799 du 28 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juillet 2023, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire,  pris le 09 juin 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 25 août 2023 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant, de nationalité guinéenne, a introduit une demande de protection internationale en 

Belgique le 6 octobre 2008. Cette demande s’est clôturée négativement par un arrêt n°68 948 prononcé 

par le Conseil le 21 octobre 2011. 

 

1.2. Le 13 avril 2011, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). La partie défenderesse a pris une 

décision d’irrecevabilité en date du 13 février 2012. Le même jour, un ordre de quitter le territoire, faisant 

suite au rejet de sa demande d’asile (annexe 13quinquies) a été pris à l’encontre du requérant. Par un 

arrêt n°87.607 du 13 septembre 2012, le Conseil a rejeté le recours introduit contre la décision 

d’irrecevabilité et par un arrêt n°87.608 du 13 septembre 2012, le Conseil a rejeté le recours introduit 

contre l’ordre de quitter le territoire.  
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1.3. Le 1er août 2013, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré cette demande 

irrecevable le 16 octobre 2015 et a adopté un ordre de quitter le territoire. Les recours introduits contre 

ces deux décisions ont été rejetés par le Conseil par un arrêt n°167.608 du 13 mai 2016. 

 

1.4. Le 23 novembre 2021, le requérant a introduit, à nouveau, une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée à deux reprises. 

Le 9 juin 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

-S’agissant du premier acte attaqué :  

 

« A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique depuis plus de 13 ans et son 

intégration (le travail, les liens solides développés en Belgique et le suivi de formations). Pour appuyer 

ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, dont des preuves de présence de longue 

durée, l’« attestation de formation – stage » délivrée par l’ASBL MEDES, et les témoignages de 

connaissances. Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son 

intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité 

de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, 

n°109.765). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant 

au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire 

belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente 

pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un 

éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter 

l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà 

jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à 

eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en 

Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine 

pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce 

séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 

novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). 

 

L’intéressé invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. Il 

déclare être inscrit au forem, avoir travaillé jusqu’en 2012 et avoir dû arrêter en raison de son statut. Il 

fournit, en autres, une copie de l’ « avenant à la convention cadre entre L’EFT Les Péniches et l’entreprise 

BARATTIN », l’ « Avenant au contrat de formation- insertion en entreprise » de la SPRL Art Charpentoit 

et les fiches de paie pour la société « art charpentoit ». Cependant, force est de constater que cet élément 

ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité professionnelle 

n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays 

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et 

ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. En effet, « (…) le Conseil rappelle qu’un long 

séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il en est de même 

pour l’intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet 

élément empêcherait la réalisation d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, 

d’autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en Belgique par 

le biais d’une carte professionnelle ou d’un permis de travail, à durée illimitée » (C.C.E, 31 janvier 2008, 

n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). 

 

Ainsi encore, l’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme et l’article 3 de la même disposition en corrélation avec l’arrêt Rees du 17 octobre 1986 de la 

Cour Européenne des droits de l’Homme, en raison de sa vie privée et familiale. Le requérant déclare en 

effet entretenir une vie amoureuse et avoir des attaches sentimentales avec sa petite amie autorisée au 

séjour en Belgique (il joint des photos et de preuves d’établissement de Madame en Belgique ainsi que 

son suivi médical) avec qui il projette d’avoir un enfant. Rappelons que « le droit au respect à la vie privée 

et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par les 

Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est 
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une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette disposition autorise donc notamment 

les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée 

et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de 

contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer 

des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays 

d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 

d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne a tissé ses relations en situation 

irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567, 

31 juillet 2006 ; dans le même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 2008) » (C.C.E. arrêt n°225 156 du 

23.08.2019). Rappelons encore que « l’exigence imposée par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à l’étranger 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge ». (C.C.E. arrêt n°225 156 du 

23.08.2019). Au vu ce de qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

Quant au fait qu’il invoque l’article 3 de la Convention précitée, celui-ci ne saurait être violé, l’intéressé 

n’apportant, dans le cadre de la présente demande, aucune preuve personnelle qu’il pourrait réellement, 

et au-delà de tout doute raisonnable encourir, en cas de retour dans son pays, un traitement prohibé par 

cette disposition. En effet, l’article 3 requiert que l’intéressé prouve la réalité du risque invoqué par des 

motifs sérieux et avérés. Les allégations avancées par celui-ci doivent être étayées par un 

commencement de preuve convaincant et le Conseil rappelle en faisant référence à la jurisprudence de 

la Cour européenne des droits de l’homme qu’une simple possibilité de mauvais traitement n’entraîne pas 

en soi une infraction à cet article (C.C.E. arrêts n° 35.926 du 15.12.2009 et n° du 38 408 du 09.02.2010). 

Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant au fait qu’il déclare avoir « une conduite irréprochable » accompagné d’une copie de son casier 

judiciaire vierge, cet élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine ou de résidence étant donné 

que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une condition 

nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider 

illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

L’intéressé invoque en outre la pandémie Covid-19 en tant que circonstance exceptionnelle rendant 

difficile tout retour au pays d'origine. Il indique qu’il doit respecter l’arrêté ministériel du 28.10.2020. Il se 

réfère à une annonce de l’OMS et renvoit à l’arrêté ministériel du 30.06.2020. Notons que selon la 

jurisprudence du Conseil d’Etat « la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie 

à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande 

d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande ». De plus, l’intéressé doit 

démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 

d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations de séjour de plus de trois mois en 

Belgique. Et force est de constater que la fermeture des frontières n’est plus d’actualité et ne peut dès 

lors plus constituer une circonstance exceptionnelle dans leur chef. Notons ensuite que le site des affaires 

étrangères belges dédié à la Guinée renseigne que « depuis le 3 mai 2023, test PCR et certificat de 

vaccination contre le COVID-19 ne sont plus demandés aux voyageurs entrant en Guinée ». 

 

Relevons enfin que le requérant n’apporte aucun certificat médical indiquant une impossibilité ou une 

difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle ou la preuve qu’il fasse partie d’un groupe 

considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il incombe à l’intéressé d’étayer son argumentation. Il ne 

s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle. 

 

Enfin, l’intéressé estime qu’il ne peut rentrer dans son pays d’origine en raison du climat instable et 

incertain qui y règne, « l’après-coup d’état marqué par la période de transition avec l’armée au pouvoir et 

la suspension de la Constitution laissent le pays dans un état instable et incertain » (il reproduit différents 
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extraits de presse). Nous ne pouvons retenir cet argument comme circonstances exceptionnelles rendant 

difficile ou impossible un retour temporaire au pays afin d’y lever les autorisations nécessaires. En effet, 

invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la seule évocation 

d’un climat général n’implique pas un risque individuel l’empêchant d’effectuer un retour temporaire vers 

le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise. Notons que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que, s’il n’est pas exigé par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que les 

circonstances exceptionnelles soient directement liées à la partie requérante, en sorte qu’une situation 

générale existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur 

la seule constatation de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une 

circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce 

caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en résulte que la partie requérante ne peut se 

contenter d'invoquer une situation généralisée de tension dans son pays, mais doit fournir un récit précis, 

complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un retour dans son pays d'origine est 

impossible en ce qui concerne l’intéressé, ce qui n’est pas le cas en l’espèce (C.C.E., Arrêt n°172 579 du 

29.07.2016 et en ce sens, C.C.E., Arrêt n°284 213 du 31.01.2023). 

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, 

l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise.» 

 

-S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

   être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé ne dispose pas d'un passeport et d'un 

   visa en cours de validité. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant : L’intéressé déclare, dans sa demande d'asile, avoir deux enfants (nés 

en juin 2003 et mars 2005). mais aucun élément dans le dossier administratif et dans la demande 

9bis n’indique la présence de ces derniers sur le territoire du Royaume. 

 

 La vie familiale : L’intéressé déclare avoir sa compagne, Madame K M H., en séjour légal en Belgique. 

 Notons qu’ il s’agit d'un retour temporaire au pays d'origine afin d’y effectuer des démarches pour 

 Obtenir une autorisation de séjour de longue durée en Belgique et de ce fait, il n’y a pas de rupture 

 définitive des liens privés et familiaux. 

 

 L'état de santé : II ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que l'intéressé fait 

 Valoir des problèmes de santé qui l’empêcherait actuellement, de voyager 

 Par conséquent, il n’y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

 territoire 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Etrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l’expiration du délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un 

éloignement.  
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2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen, quant à la décision d’irrecevabilité de la demande 

de séjour, pris de la violation : « - des articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; - de l’article 8 de la Convention européenne des 

Droits de l’Homme ; - du principe de bonne administration tels que les principes de minutie, de sécurité 

juridique, de légitime confiance ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.1.2. Dans une première branche, la partie requérante fait valoir que « Le requérant a invoqué, à titre de 

circonstance exceptionnelle, la vie privée et familiale qu’il mène en Belgique et qui est protégée par l’article 

8 de la CEDH.  

Depuis les nombreuses années passées sur le territoire, le requérant a en effet développé des attaches 

sociales durables mais il a également fait la rencontre de Mme [K. M. H.] avec laquelle il entretient une 

relation amoureuse depuis plusieurs années, ce qui a été attesté et ne semble pas contesté par la partie 

adverse.  

Dans sa décision, l’Office des Etrangers considère cependant que cette vie privée et familiale ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis précité, celle-ci n’empêchant pas Mr [L.] de 

se rendre dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises.  

Le requérant estime que la décision attaquée viole l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme ». Elle en énumère le contenu et expose des considérations théoriques relatives à cette 

disposition.   

Elle relève ensuite qu’ « En vertu de cet article, et de son obligation de motivation, la partie adverse a 

l’obligation d’indiquer le but poursuivi par cette ingérence et d’expliquer en quoi celle-ci est nécessaire 

dans une société démocratique.  

Le requérant est arrivé en Belgique en 2008, soit il y a 15 ans et il a démontré dans sa demande son 

intégration sociale et professionnelle dans le pays, ce que ne semble pas contester la partie adverse. Il a 

également fait part de la relation qu’il entretient avec une femme depuis plusieurs années et leur désir de 

grossesse qui a été attesté par un document médical. La décision attaquée relève d’ailleurs expressément 

que « le requérant déclare en effet entretenir une vie amoureuse et avoir des attaches sentimentales avec 

sa petite amie autorisée au séjour en Belgique (il joint des photos et de preuves d’établissement de 

Madame en Belgique ainsi que son suivi médical) avec qui il projette d’avoir un enfant ».  

Dans son complément du 7 décembre 2022, le conseil du requérant précisait :  

« Enfin, le couple désire avoir un enfant et une séparation de plusieurs semaines, voire plusieurs 

mois, compromettrait leur projet. Il s’agit dès lors bien d’une circonstance qui rend particulièrement 

difficile un retour, même temporaire, au pays d’origine ainsi qu’un motif humanitaire justifiant de 

déclarer la demande fondée ».  

La décision attaquée est muette sur ce point ! La motivation de la décision ne permet donc pas de vérifier 

si la mise en balance de la vie familiale et du désir d’enfant du couple d’une part et de l’objectif poursuivi 

par la décision entreprise d’autre part a bien été effectuée concrètement. Au contraire, la partie adverse 

ne semble pas avoir pris en considération les éléments invoqués par le requérant mais s’est bornée à 

prendre une décision stéréotypée ».  

Elle fait référence à un arrêt du Conseil dont elle retient en particulier le passage suivant : « Ce critère de 

nécessité implique que l'ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et soit proportionnée au but 

légitime recherché. Dans cette perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit du demandeur au respect de 

sa vie privée et familiale »(CCE, arrêt n° 2212 du 3 octobre 2007).  

La partie requérante affirme estime que « La décision attaquée viole ainsi l’article 8 de la CEDH et n’est 

pas adéquatement motivée ».  

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante fait valoir ce qui suit : « Le requérant a invoqué, 

à titre de circonstance exceptionnelle, la situation politique qui régnait en Guinée au moment de 

l’introduction de sa demande, se référant au climat instable et incertain qui y règne depuis le coup d’Etat.  

Dans sa décision, la partie adverse estime ne pas pouvoir retenir cet argument comme circonstance 

exceptionnelle au motif que :  

« En effet, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la 

seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel l’empêchant d’effectuer un 

retour temporaire vers le pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y lever l’autorisation de 

séjour requise ».  

Cette motivation est erronée et procède d’une erreur manifeste d’appréciation.  
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En effet, l’Office des Etrangers semble confondre les craintes de persécution qui justifient l’octroi d’une 

protection internationale avec les circonstances exceptionnelles visées à l’article 9bis de la loi sur les 

étrangers.  

Si les craintes de persécution doivent être individuelles et personnelles, il n’en est pas de même des 

circonstances exceptionnelles de l’article 9bis précité. Par conséquent, il appartenait à la partie adverse 

d’indiquer pour quels motifs la situation sécuritaire en Guinée ne rendait pas son retour particulièrement 

difficile afin d’y lever les autorisations requises.  

Il semble donc patent que la motivation de la décision est ambigüe et contradictoire en ce qu’elle confond 

les notions de persécutions et de circonstances exceptionnelles, ce qui justifie une annulation de la 

décision attaquée.  

Dans différents arrêts, Votre Conseil a d’ailleurs rappelé la nécessité de ne pas confondre les éléments 

invoqués à l’appui d’une demande d’asile à ceux qui constituent des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9bis de la loi sur les étrangers ».  

Ainsi, la partie requérante cite l’arrêt n°16.490 du 26 septembre 2008 dont elle souligne en particulier le 

passage suivant :  

« Dans la mesure où le champ d'application de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 est 

différent de celui des dispositions de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, avec 

cette conséquence qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande 

d’autorisation de séjour, il en résulte que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de tous les 

éléments invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de  séjour en indiquant que « 

(…) en l’absence de tout élément permettant de croire en un risque en cas de temporaire au pays 

retour ( c’est le Conseil qui souligne), cet élément ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire au pays d’origine (…) ».  

 

La partie défenderesse n’a pas pris en considération le dossier du requérant en vue d’effectuer un 

contrôle de proportionnalité entre, d’une part, le but et les effets de la démarche administrative 

prescrite par l’alinéa 2 de l’article 9 et, d’autre part, leur accomplissement plus ou moins aisée dans 

les cas individuels et les inconvénients inhérents à son accomplissement (en ce sens : C.E. 1er avril 

1996, n°58.969). Il ne ressort nullement de la motivation de la décision attaquée que la partie 

défenderesse ait procédé à une telle appréciation.  

En conséquence, le Conseil estime que la partie défenderesse a manqué à son obligation formelle 

de motivation des actes administratifs, découlant des dispositions visées au moyen ».  

 

Elle mentionne également l’arrêt n° 29 504 prononcé par le Conseil le 30 juin 2009 et l’arrêt n°214 442 

rendu par le Conseil d’Etat le 6 juillet 2011. Concernant ce dernier arrêt, la partie requérante retient en 

particulier l’extrait suivant (relatif à la situation générale en Algérie) :  

« On rappellera à cet égard qu’il n’est pas exigé par l’article 9, alinéa 3 ancien, précité que les 

circonstances qu’il vise doivent être directement liées au demandeur d’autorisation, mais qu’il suffit 

qu’elles rendent un retour dans le pays d’origine particulièrement difficile, fussent-elles générales, 

comme en l’espèce ».  

Le requérant fait sienne ces jurisprudences qui s’appliquent mutatis mutandis au cas d’espèce et qui 

justifient l’annulation de l’acte attaqué.  

Il appartenait dès lors à la partie adverse d’indiquer pour quels motifs un retour au pays n’était pas 

particulièrement difficile eu égard à la situation sécuritaire qui y règne.  

Par conséquent, la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée et doit être annulée ».  

 

2.2.1. La partie requérante prend un second moyen, quant à l’ordre de quitter le territoire, de la violation : 

« - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; - des 

articles 7, 52/3, 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - de l’article 8 de la CEDH ; - des principes généraux de 

bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et 

de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du principe général du respect des 

droits de la défense et plus particulièrement du droit d’être entendu et du défaut de motivation ».  

 

2.2.2. Elle fait valoir ce qui suit : «  L’ordre de quitter le territoire est basé sur l’article 7 de la loi sur les 

étrangers et est motivé par le fait que le requérant demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis par l’article 2, soit un visa. 
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L’article 74/13 de la loi sur les étrangers prévoit que lors de la prise d’une décision d’éloignement, le 

Ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de 

santé demandeur.  

En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire précise, par rapport à la vie familiale :  

« L’intéressé déclare avoir sa compagne, Madame K MH, en séjour légal en Belgique. Notons qu’il 

s’agit d’un retour temporaire au pays d’origine afin d’y effectuer des démarches pour obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée en Belgique et de ce fait, il n’y a pas de rupture définitive des 

liens privés et familiaux ».  

Cette motivation est insuffisante. En effet, il appartenait à la partie de démontrer qu’elle avait pris en 

compte l’ensemble des éléments du dossier. Or, le requérant a déposé un document médical attestant 

que sa compagne consultait pour un désir de grossesse et il avait expressément mentionné dans son 

complément du 7 décembre 2022 qu’un retour en Guinée, même temporaire, risquait de mettre à néant 

leurs chances d’avoir un enfant.  

Ce défaut de motivation ainsi que la violation de l’article 8 de la CEDH justifient une annulation de l’acte 

attaqué ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. S’agissant du premier moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins 

tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui 

est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

3.1.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et 

a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que 

ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en 

est notamment ainsi du long séjour du requérant sur le sol belge, de son intégration sociale et 

professionnelle, du respect de l’article 8 de la CEDH (vie amoureuse et souhait d’enfant avec sa 

compagne), de la conduite irréprochable du requérant, du respect de l’article 3 de la CEDH (situation en 

Guinée) et de la crise sanitaire liée au Covid-19. Pour chacun de ces éléments, la partie défenderesse a 

expliqué, de manière claire et circonstanciée, pourquoi elle estime que ces éléments ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire 

des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays d’origine pour 

y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. Elle expose dès lors de manière suffisante et adéquate 

pourquoi la partie défenderesse ne fait pas usage de son pouvoir discrétionnaire pour autoriser le 

requérant à introduire sa demande d’autorisation de séjour sur le territoire belge. Cette motivation n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante, dont l’argumentation n’a en réalité d’autre but que 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie 

défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il 

exerce au contentieux de l’annulation.  
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3.1.3.1. Quant à la première branche en particulier, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et lui-même, ont déjà jugé que « le droit au respect à la 

vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette 

loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la vie 

privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le 

droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités 

à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la 

loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le 

pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 

d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 

n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour constitutionnelle (alors d’arbitrage) a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 

2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son 

pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale 

est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de 

rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. 

 

3.1.3.2. S’agissant de la vie familiale entre le requérant et sa compagne, étant donné que le premier acte 

attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais a été adopté dans le cadre d’une première admission – 

qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans ladite vie familiale. Dans ce cas, il convient 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Cela s’effectue par une 

mise en balance des intérêts en présence. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, 

pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au 

développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, 

sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura 

pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

En termes de recours, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’être restée muette sur le 

désir d’enfant du requérant et de sa compagne. Il ressort toutefois du premier acte attaqué que la partie 

défenderesse a pris en considération la relation amoureuse du requérant ainsi que le projet d’enfant, 

éléments qui font intégralement partie de la vie familiale du requérant.  La partie défenderesse a adopté 

l’acte litigieux en indiquant pourquoi la vie familiale du requérant ne constituait pas une circonstance 

exceptionnelle, en telle sorte qu’elle lui a permis de comprendre les raisons de la prise de l’acte querellée. 

S’agissant précisément du respect de l’article 8 de la CEDH, la partie défenderesse a estimé 

adéquatement et en suffisance que l’obligation imposée par l’article 9, alinéa 3 ancien, de la loi du 15 

décembre 1980 « constitue une ingérence proportionnée dans la vie privée de l’étranger puisqu’elle ne 

lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de ma demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois ». En 

tout état de cause, le requérant reste en défaut de démontrer valablement l’existence d’un réel obstacle 

s’opposant à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur le territoire belge.  
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En particulier, concernant le projet d’enfant du requérant et de sa compagne, la partie défenderesse a pu 

considérer que cet élément, faisant partie de la vie familiale du requérant, n’est pas un obstacle 

insurmontable. D’ailleurs, la partie requérante n’explique nullement pour quelle raison ce projet d’enfant 

ne pourrait être envisagé ailleurs que sur le territoire belge.  

 

Par conséquent, la partie défenderesse a mis en balance les intérêts en présence de façon 

proportionnelle, et en conséquence l’acte attaqué ne saurait violer l’article 8 de la CEDH. 

 

3.1.3.3. L’arrêt du Conseil auquel la partie requérante fait référence (n°2212 du 3 octobre 2007) n’a pas 

d’incidence en l’espèce. Il y est souligné qu’ « il incombe à l’autorité de montrer qu’elle a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la poursuite de l’atteinte au droit du demandeur au respect 

de sa vie privée et familiale », ce que la partie défenderesse a fait.  

 

3.1.4.1. Concernant la situation politique qui régnait en Guinée au moment de l’introduction de sa 

demande, la partie défenderesse a relevé que « l’intéressé estime qu’il ne peut rentrer dans son pays 

d’origine en raison du climat instable et incertain qui y règne, « l’après-coup d’état marqué par la période 

de transition avec l’armée au pouvoir et la suspension de la Constitution laissent le pays dans un état 

instable et incertain » (il reproduit différents extraits de presse). Nous ne pouvons retenir cet argument 

comme circonstances exceptionnelles rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays afin 

d’y lever les autorisations nécessaires. En effet, invoquer une situation générale ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle car la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel 

l’empêchant d’effectuer un retour temporaire vers le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour 

requise. Notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, s’il n’est pas exigé par l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 que les circonstances exceptionnelles soient directement liées à la 

partie requérante, en sorte qu’une situation générale existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, 

au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce caractère de généralité, il incombe 

toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les 

éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en résulte 

que la partie requérante ne peut se contenter d'invoquer une situation généralisée de tension dans son 

pays, mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un 

retour dans son pays d'origine est impossible en ce qui concerne l’intéressé, ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce (C.C.E., Arrêt n°172 579 du 29.07.2016 et en ce sens, C.C.E., Arrêt n°284 213 du 31.01.2023) 

». 

 

Le Conseil souligne à cet égard que s'il n'est pas exigé par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

que les circonstances exceptionnelles soient directement liées au demandeur, en sorte qu'une situation 

générale ne pourrait être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce 

caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie 

d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments qu'il invoque présentent ce caractère exceptionnel au 

regard de sa propre situation, quod non en l’espèce. Le Conseil rappelle en outre que c’est à l’étranger 

qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite 

une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise 

et étayée. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve 

des circonstances dont celui-ci entend déduire les difficultés ou son impossibilité de retourner dans son 

pays d'origine.  

 

En l’espèce, la lecture de l’acte acte attaqué fait apparaître que la partie défenderesse a pris en 

considération l’argumentation du requérant quant au climat instable et incertain en Guinée ainsi que les 

différents articles de presse produits. La circonstance que le requérant ne tire pas de ces éléments les 

mêmes conclusions que la partie défenderesse n’emporte pas la violation de l’obligation de motivation 

dans le chef de la partie défenderesse. Par ailleurs, en exigeant du requérant qu’il invoque, à l’appui de 

sa demande, des éléments relevant de sa situation individuelle, la partie défenderesse ne confond pas, 

comme semble le penser la partie requérante, les craintes de persécution qui justifient l’octroi d’une 

protection internationale et les circonstances exceptionnelles. La partie requérante s’est en effet limitée à 

vérifier que lesdits éléments constituaient bien des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire du requérant dans son pays d'origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation, quod non. 

 

La partie défenderesse a donc motivé suffisamment sa décision et n’a pas commis d’erreur manifeste 

d’appréciation.  
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3.1.4.2. La partie requérante cite de la jurisprudence rappelant la nécessité de ne pas confondre les 

éléments invoqués à l’appui d’une demande d’asile à ceux qui constituent des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette jurisprudence n’est pas 

pertinente en l’espèce puisque comme expliqué ci-dessus, la partie défenderesse n’a pas confondu, en 

prenant le premier acte attaqué, les éléments invoqués à l’appui d’une demande d’asile à ceux qui 

constituent des circonstances exceptionnelles.  

 

Par ailleurs, le requérant ne démontre pas en quoi la situation décrite dans ces arrêts et son cas seraient 

comparables. Or, il incombe au requérant, qui entend s’appuyer sur de la jurisprudence, d’établir la 

comparabilité de la situation y invoquée avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de s’adonner à des 

considérations générales sur une jurisprudence encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation 

individuelle à la situation invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 

 

3.2. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 

9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois 

ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ».  

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil rappelle 

qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle 

qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « [l]ors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ».  

 

En l’espèce, le Conseil observe que contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante, il ressort 

de l’ordre de quitter le territoire attaqué que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des 

éléments dont elle avait connaissance au moment de la prise de cet acte et l’a motivé au regard des trois 

critères repris par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

S’agissant en particulier de la vie familiale, la partie défenderesse a motivé l’ordre de quitter le territoire 

de la façon suivante : « L’intéressé déclare avoir sa compagne, Madame [K.M.H], en séjour légal en 

Belgique. Notons qu’il s’agit d’un retour temporaire au pays d’origine afin d’y effectuer des démarches 

pour obtenir une autorisation de séjour de longue durée en Belgique et de ce fait, il n’y a pas de rupture 

définitive des liens privés et familiaux ».  

 

En termes de recours, la partie requérante estime que cette motivation est insuffisante car elle ne prend 

pas en considération le désir d’enfant du requérant et de sa compagne. Or, concernant ce projet d’enfant, 

cet élément, en ce qu’il fait partie de la vie familiale invoquée par le requérant, a été pris en considération 

par la partie défenderesse. Cette dernière a suffisamment expliqué comment elle a tenu compte de la vie 

familiale au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et n’a donc pas violé cette disposition. 

 

De plus, la partie requérante estime également que l’ordre de quitter le territoire viole l’article 8 de la 

CEDH. Cependant, elle n’explique pas plus précisément de quelle manière le second acte attaqué violerait 

cette disposition. Quoi qu’il en soit en prenant en considération la relation du requérant avec sa compagne 

tout en relevant que le retour est temporaire et que la rupture des liens privés et familiaux n’est pas 

définitive, la partie défenderesse a suffisamment motivé son ordre de quitter le territoire et n’a pas violé 

l’article 8 de la CEDH.  

 

 3.3. Les moyens ne sont pas fondés.   
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4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. OSWALD, premier président, 

 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. OSWALD 

 


